
COMMUNE D'UCCLE 
Conseil communal 

 
 

Question écrite 21/10 de Mme Kokaj concernant les affichages en banderole. 

 
Pendant le premier confinement, les façades des maisons et immeubles de notre commune ont vu 

fleurir une série de banderoles affichant leur soutien au personnel soignant, ou relayant les mesures 

relatives aux gestes barrières.  

Ces banderoles comme autant de signes de solidarité très bienvenue et de besoin bien légitime de 

l’exprimer de la part de nos concitoyen.ne.s.  

A ma connaissance, aucun.e Ucclois.e ayant participé à cet affichage ne s’est vu empêché de le faire, 

ce dont je me réjouis à titre personnel. 

Plus récemment, la police est pourtant intervenue pour faire retirer une banderole placée par le 

propriétaire de la maison (sur une façade située avenue Dolez) dont le message visait cette fois les 

violences policières.  

Je souhaitais connaître les critères qui permettent et ou interdisent l’affichage de banderoles (s’agit-il 

de la taille de la banderole, du contenu du message)? L’article 38 du règlement général de police est-

il tout à fait explicite concernant ces critères et ces derniers permettent-ils une véritable 

objectivation des autorisations accordées ou non ? Est-il envisageable de penser une communication 

sur cette question auprès de la population via le Wolvendael? 

Je vous remercie pour vos réponses, 

Réponse :  

 

 

Il convient de se référer au champ d’application du règlement de police, à savoir l’espace public tel 

que défini à l’article 1er du R.G.P. 

Section 1. Champ d’application et définitions 

Article 1. 

§1. Le présent règlement s’applique à l’espace public et à tout espace accessible au public. Il s’applique également à l’espace privé lorsque 

la sécurité, la propreté, la salubrité ou la tranquillité publique sont compromises par des situations y trouvant leur origine. 

§2. Il s’applique sans préjudice des dispositions légales et réglementaires en vigueur dont les règlements fiscaux communaux. 

§3. Pour l’application du présent règlement, on entend par « espace public » : 

1. La voie publique, en ce compris la chaussée, les accotements et les trottoirs, les bermes centrales, et tous leurs accessoires tels que les 

égouts et caniveaux, les abords de la voirie, les pistes cyclables, les passages aériens et souterrains pour piétons, les chemins et servitudes 

de passage, et de manière générale, toute voie ouverte à la circulation publique même si son assiette se trouve sur une propriété privée. 

2. Les emplacements publics établis en tant que dépendances de la voie publique et affectés notamment au stationnement des véhicules, 

aux promenades et aux marchés, les autres aménagements et espaces verts tels que les squares, les parcs communaux et régionaux, les 

jardins publics, et tout espace comportant un élément végétal, les plaines et aires de jeu, les cimetières, les galeries et passages établis sur 



assiette privée, accessibles au public et d’une manière générale toute portion de l’espace public située hors voirie, ouverte à la circulation 

des personnes et affectée, en ordre principal, à la promenade, à la détente ou à l’embellissement. 

3. Les gares, les stations de métro, l’intérieur et l’extérieur des véhicules de transport en commun affectés au transport des personnes et 

circulant sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, les quais, les arrêts et les autres accessoires des transports en commun qu’ils 

soient souterrains ou en plein air. 

4. Les rebords de fenêtres et les seuils de portes donnant sur la voirie. 

§4. Sur le territoire de la Ville de Bruxelles, la Zone Neutre est la partie de la Ville de Bruxelles qui a été délimitée par la loi du 2 mars 1954 

tendant à prévenir et réprimer les atteintes au libre exercice des pouvoirs souverains établis par la Constitution. 

§5. Pour l’application du présent règlement, la notion d’espace accessible au public comprend outre les espaces réels, les espaces virtuels 

accessibles au public tels que les comptes des réseaux sociaux, forums ou autres plateformes numériques n’étant pas limités à un nombre 

restreint de personnes partageant une communauté d’intérêts. 

S’agissant maintenant d’affichage, l’article 38 du R.G.P. énumère d’abord et de façon non 

exhaustive les cas de figure visés au niveau de l’affichage à proprement parler (affiches, tracts, 

autocollants etc.,) et précise ensuite le champ d’application en indiquant : à tout endroit de 

l’espace public ou à tout endroit, à ciel ouvert, visible de l’espace public. 

Art. 38 

Sans préjudice des dispositions du Règlement Régional d’Urbanisme et des dispositions existantes en ces matières propres aux domaines, 

matériel et équipement des sociétés de transport en commun, il est interdit d’apposer, de faire apposer ou de coller notamment des 

affiches, tracts, autocollants, papillons ou des flèches directionnelles à tout endroit de l’espace public ou à tout endroit, à ciel ouvert, visible 

de l’espace public, sans en avoir reçu l’autorisation de l’autorité compétente et du propriétaire des lieux ou en ne se conformant pas aux 

conditions déterminées par l’autorité compétente dans l’acte d’autorisation. 

Eu égard à ce qui précède et pour répondre très précisément à la question, stricto sensu, une 

autorisation est requise pour un affichage sur une fenêtre ou une vitrine d’une propriété privée, 

celles-ci étant à ciel ouvert, visibles de l’espace public.  

A contrario, une autorisation n’est pas requise dès lors que l’on affiche à l’intérieur de sa propriété 

privée, les autres dispositions de droit commun restant évidemment d’application.  

 

- Les critères qui permettent et ou interdisent l’affichage de banderoles sur un bien privé 

nécessite-t-elle également une autorisation ? 

 

Le champ d’application de l’article 38 du RGP commun aux 19 communes bruxelloises est de mise. 
En effet, la banderole se trouvant alors à un endroit, à ciel ouvert, visible de l’espace public.  
 
En ce qui concerne le contenu du message, c'est Monsieur le Bourgmestre qui dispose d’un pouvoir 

discrétionnaire d'autoriser ou non l'affichage.   

 
 


